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SOMMAIRE DE LA FONCTION
Au sein du réseau de l’Université du Québec, la formation d’infirmière praticienne spécialisée (IPS) est offerte conjointement par l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR), l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC), l’Université du Québec à Rimouski (UQAR), l’Université du Québec en Outaouais (UQO) et l’Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue (UQAT). Cette collaboration interétablissements permet l’accessibilité à l’enseignement supérieur aux populations de plusieurs territoires du Québec, en plus de fournir aux personnes étudiantes une expérience de qualité, riche et diversifiée. Évoluant dans un environnement complexe, en raison des besoins et des exigences élevés provenant des milieux académique, professionnel et ministériel, les programmes universitaires de 2e cycle en sciences infirmières s’appuient sur la mobilisation des forces collectives et une gouvernance établie afin de relever les nombreux défis de la gestion conjointe. Dans le but de rehausser la capacité collective d’accueil et de formation des programmes IPS, les cinq établissements ont convenu de revoir et d’optimiser les pratiques du travail collaboratif à l’aide de moyens structurants.
Sous la direction de la directrice des études, de la formation et du développement académique (DEFDA), la personne titulaire de l’emploi sera responsable de la mise en œuvre du projet-pilote visant à optimiser la collaboration interétablissements et intersectorielle dans les programmes IPS du réseau de l’Université du Québec. Accompagnée par des membres de l’équipe de la DEFDA, elle réalisera son mandat en étroite collaboration avec les personnes responsables des programmes IPS provenant des cinq établissements. Son intervention s’articulera autour des quatre aspects suivants : la présentation et la mise en valeur du caractère conjoint des programmes IPS; la gestion et l’harmonisation de l’offre de cours; l’arrimage des pratiques liées aux processus d’examen des programmes; l’implantation harmonieuse de l’approche par compétences au sein des programmes et le développement d’outils de travail collaboratif.

TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES
Cette personne :
· [bookmark: _Hlk124249738]Agit à titre de personne-ressource pour le projet-pilote IPS.
· Analyse l’offre de cours et relève les différences entre les établissements dans la présentation des activités conjointes.
· Propose et réalise des ajustements permettant à la fois de concilier les expertises spécifiques présentes au sein de chaque établissement et de mettre en valeur les aspects communs de l’offre conjointe de formation.
· Procède à l’harmonisation des contenus de cours offerts conjointement et participe à la démonstration d’une programmation unifiée et cohérente auprès des organismes externes et de la population étudiante.
· Collabore, avec différents professionnels spécialisés (technopédagogie, informatique), au développement de stratégies et d’outils contribuant à une visibilité accrue de l’aspect conjoint des programmes IPS.
· Analyse les processus de collaboration interétablissements et intersectorielle et accompagne le développement et l’implantation de nouvelles pratiques collaboratives permettant d’optimiser la gestion conjointe des programmes IPS.
· Participe à l’identification des pratiques gagnantes du travail collaboratif, contribue à leur diffusion et à leur application au sein des établissements dans le but de renforcer la cohésion et l’efficacité de la mobilisation interétablissements.
· Conçoit, développe et met à jour des outils visant à accroître la communication interétablissements et intersectorielle, à favoriser le transfert des connaissances et à arrimer les processus permettant une planification concertée.
· Analyse les pratiques de gestion collaborative dans le cadre des processus relatifs à l’agrément des programmes et accompagne leur transformation en vue d’optimiser la coordination interétablissements et de répondre aux exigences d’examen.
· Développe et soutient l’implantation de mécanismes de partage, de transfert et de liaison assurant une circulation fluide et systématique des informations pertinentes liées aux processus relatifs à l’agrément des programmes entre les comités de programmes locaux et la gouvernance interétablissements.
· Accompagne l’implantation de l’approche par compétences au sein des programmes IPS offerts conjointement par les établissements à l’aide du référentiel commun et des outils développés pour faciliter son application.
· Collabore à la conception d’un plan conjoint de transfert et d’évaluation afin de connaître les retombées de l’utilisation du référentiel de compétences et de prévoir une amélioration continue.
· Anime, prépare et organise des réunions de suivi et de partage avec les parties prenantes et les différentes ressources humaines qui collaborent au projet-pilote IPS.
· Rédige les différents rapports de synthèse sur l’avancement du projet-pilote IPS et présente les résultats des travaux aux doyens des études concernés.
· Contribue à la reddition de compte auprès de l’organisme subventionnaire.
· Accomplit temporairement les tâches d’un poste connexe ou inférieur, lorsque requis.
La liste des tâches et responsabilités ci-dessus énumérées est sommaire et indicative. Il ne s’agit pas d’une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités susceptibles d’être effectuées par la personne salariée occupant cette fonction. Cependant, les tâches et responsabilités non énumérées ne doivent pas avoir d’effet sur la classe. 
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QUALIFICATIONS REQUISES
· Scolarité : Maîtrise dans une discipline appropriée. 
· Expérience : Trois (3) à cinq (5) années d’expérience pertinente. Une expérience en matière de mobilisation et concertation intersectorielle, de travail collaboratif ou de changement de pratiques sera considérée comme un atout.
· Français : Excellente capacité à communiquer verbalement et par écrit.
· Anglais : Bonne connaissance à l’oral et à l’écrit, principalement pour la consultation de documents de référence, de normes et standards.
· Connaissances informatiques et numériques : 
· Très bonne connaissance de la suite MS Office et des outils de travail collaboratif;
· Connaissance d’outils de création graphique (Genialy, Canva, etc.), un atout.
· Autres connaissances et expériences : 
· Connaissance du milieu universitaire;
· Connaissance du système de soins de santé et de l’organisation des soins infirmiers au Québec;
· Connaissance des exigences de la profession et de l’exercice de la pratique infirmière, un atout.
· Compétences recherchées : 
· Excellente capacité d’analyse et de résolution de problèmes;
· Forte propension au travail d’équipe et habiletés relationnelles;
· Autonomie et sens de l’initiative;
· Capacité à faire preuve d’objectivité et de neutralité;
· Aptitude à gérer des situations complexes et les résistances face au changement;
· Sens de l’organisation et rigueur.

TRAITEMENT
Conformément à la politique salariale en vigueur, selon une échelle salariale variant entre 53 000 $ et 100 487 $.
(Classe 11 – Agent de recherche)

HORAIRE DE TRAVAIL
Du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30 – Possibilité d’un horaire variable.

LIEU DE TRAVAIL
475, rue du Parvis, Québec (Québec)
* Veuillez prendre note qu’une directive sur le télétravail est en vigueur au sein de l’organisation, pouvant permettre jusqu’à trois (3) jours de télétravail par semaine, selon l’emploi occupé.

CANDIDATURE
Toute personne intéressée par cette offre doit faire parvenir, par courrier électronique, son curriculum vitae ainsi qu’une lettre de présentation d’un maximum de 2 pages indiquant ses motivations, ses expériences, ses réalisations et aptitudes la préparant à assumer les responsabilités de cette fonction, avec la mention du numéro de concours 23-24/02, avant le 16 mai 2023, à 16 h, à emplois3@uquebec.ca.

Nous vous remercions d’avance pour votre candidature, mais seules les personnes retenues pour la suite du processus de sélection seront contactées.

Direction des ressources humaines	Téléphone : 418 657-4486
Université du Québec	Courrier électronique : emplois3@uquebec.ca
475, rue du Parvis	
Québec (Québec) G1K 9H7


L'Université du Québec souscrit à un programme d’accès à l'égalité en emploi. Les personnes ciblées sont les femmes, les minorités visibles, les minorités ethniques, les Autochtones ainsi que les personnes handicapées. Chaque personne est invitée, lors du dépôt de sa candidature, à nous faire part de tout handicap qui pourrait nécessiter une adaptation de nos méthodes de sélection.
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